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Reconnaissant les faits historiques et culturels, le Collège 
des médecins du Québec souligne que ses bureaux 
sont situés sur un lieu de rencontres et d’échanges entre 
les peuples autochtones. Le Collège s’engage à saisir 
les opportunités de rapprochement avec tous les 
peuples autochtones pour favoriser un enrichissement 
réciproque et un meilleur équilibre entre l’environnement 
et la santé.


